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La Vie Musicale

«Les Armaillis» à Genève

L'œuvre de MM. Doret, Baud-Bovy et Cain a été donnée le 20 décembre à
Genève avec un éclatant succès. Le drame rapide et même brutal conçu par MM.
Baud-Bovy et Cain a été mis en musique par M. G. Doret avec un sens très juste des
proportions et de la mesure. Le musicien aurait écrit son propre livret qu'il n'aurait
pas pu réaliser à un plus haut, degré l'impression de l'unité de conception. M. Doret
est homme de théâtre et la musique dramatique est évidemment son domaine. Il
sait s'effacer où il le faut, se mettre en avant où la situation l'exige. Enfin il sait,
sans sacrifier au «morceau à effet», faire cependant chanter ses personnages.

La donnée des Armaillis est trop connue pour que nous la retracions ici. Ce

drame de la jalousie vaut surtout par le cadre, par le milieu, qui est rendu avec une
extraordinaire vérité. On a enfin vu la montagne, la vraie, au théâtre. Ce ne sont
pas des poupées d'opéra comique, ces personnages, ce sont nos bergers, nos
bergères aussi. Nous les avons reconnus, comme nous avons reconnu leurs costumes,
leurs chalets, leurs Alpes aussi, rendues avec une fidélité si saisissante par Laurent
Sabon.

L'interprétation est excellente : M. Cotreuil est un admirable Kœbi, M. Mondey
un parfait Hansli, Mme Espinasse une touchante Msedeli. Les autres rôles sont tous
très bien tenus. Les costumes de M, Jean Morax sont ravissants, la mise en scène est
fidèle, l'orchestre et son chef, M. Miranne, dignes des plus grands éloges. M. Huguet,
directeur du théâtre de Genève, mérite d'être vivement félicité pour la façon tout à
fait artistique dont il a su monter ce spectacle.

À l'heure où paraissent ces lignes, trois représentations nouvelles ont
confirmé pleinement le succès de la «première».

Subvention fédérale à la musique

En 1898, une motion de M. Lachenai avait été votée au Conseil des Etats, par
laquelle le Conseil fédéral était invité à étendre à la musique et à la littérature la
protection qu'il n'accorda jusqu'ici qu'aux Beaux-Arts. En 1904, les Chambres fédérales

étaient revenues à la charge, et le Conseil fédéral s'était mis à l'œuvre. Le

département de l'intérieur élabora un projet accordant à la musique une subvention
annuelle de 60,(WO francs et à la littérature une subvention de 40,000 francs. Le
comité de l'A. M. S. avait été invité par le département à donner son préavis et l'avait
fait sous forme d'un rapport consciencieusement étudié. Mais entre temps vinrent la
loi militaire, la loi sur le contrôle des denrées alimentaires et le projet de loi sur
l'assurance. Ces diverses innovations occasionnent à la Confédération de nouvelles
dépenses assez fortes, et la musique devra attendre! Au dernier moment, le
Conseil fédéral a fait savoir aux Chambres qu'il retirait son projet.

L'A. M. S. prendra patience ; mais elle ne se décourage pas et n'entend pas
rester inactive. Aussi a-t-elle décidé d'aller de l'avant et de lancer la première
publication de son Edition nationale suisse, ainsi que nos lecteurs auront pu le lire datas!

notre dernier numéro.
L'annonce du concours pour une esquisse de couverture a provoqué l'envoi

d'une quantité de lettres d'artistes s'informant dés conditions du concours ; on peut
donc s'attendre à de nombreux envois.

— 438 —


	Subvention fédérale à la musique

